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Avant-propos

			Faites-moi de bonnes politiques et je vous ferai de bonnes finances.

			Baron Louis

			Ce livre procède d’une approche transversale des finances publiques.

			Il donne à approfondir les acquis de chaque candidat pour un concours de la fonction publique. Il constitue pour le néophyte un fonds de connaissances, théorique et pratique, à l’aune de l’histoire des idées, de la réalité des principes budgétaires et de l’exercice financier de l’État, des collectivités et des acteurs de la protection sociale. L’ouvrage replace les questions techniques dans leur perspective historique, il évoque également les innovations récentes et resitue dans des questions d’actualités les aspects techniques les plus fréquemment soulevés dans les concours de catégorie A et B de la fonction publique.

			 

			En finances publiques, il est nécessaire d’avoir à l’esprit ces repères sur des sujets « Fipu » qui peuvent être remis en perspective par :

			•le lien entre finances publiques et démocratie : l’impôt dispense longtemps d’aller à la guerre ; la chute de l’Ancien Régime est aussi la conséquence d’un effondrement des finances de l’État ; la crise européenne est liée à des quasi-faillites d’État en 2008 (Grèce, Espagne) et, en 2020, à la crise sanitaire puis sa sortie ;

			•l’opposition entre politique « de l’offre » (la fiscalité est un levier de la compétitivité) et « de la demande » (les salaires ou les investissements en sont des composantes) : elle renvoie au clivage entre politique structurelle (de long terme, pour favoriser la compétitivité) et conjoncturelle (qui veut agir sur le cycle économique) aussi bien qu’à l’opposition entre « libéraux » non interventionnistes et « keynésiens » plutôt régulationnistes et interventionnistes, voire au clivage droite/gauche ;

			•la problématique de la « contrainte » dans un univers mondialisé qui soumet les acteurs de la finance publique à des tensions sur leurs financements, à des questions sur l’efficacité de « notre État » dans toutes ses composantes ;

			•une réflexion sur le couple évaluation/résultat, les démarches convergentes dans le secteur public à l’évaluation, encore émergente ;

			•la régulation via les liens financiers entre acteurs publics, les liens de contractualisation croissants et l’incidence des traités européens.

			

			Une première partie est consacrée aux fondamentaux des finances publiques dont certains sont issus de l’Ancien Régime, ils sont attachés à l’histoire singulière de notre pays avec la dépense publique et son rapport tourmenté à l’impôt.

			Une deuxième partie est dévolue à la « description du moteur », sous la forme d’une boîte à outils dans laquelle vous trouverez décrits les processus et acteurs des finances publiques, en distinguant leurs points communs et spécificités.

			Enfin, une troisième partie est consacrée aux rapports des finances publiques et de la société au travers des questions d’actualité et des débats le plus souvent soulevés aux concours en particulier dans les épreuves orales.

			 

			Pour cette sixième édition, la partie méthodologique est organisée de sorte que les candidates et candidats trouvent les éléments clés de leur production à l’écrit et à l’oral. En complément, des bonnes pratiques comportementales ou liées à la déontologie sont présentées. Des approfondissements historiques permettent de resituer des évolutions en cours dans un contexte qu’il peut être judicieux de rappeler au regard de l’antériorité de l’organisation étatique dans notre pays. L’actualité relative à la « loi spéciale » ou la tension accrue sur les finances publiques en lien avec le contexte international (guerre en Europe et réarmement, crise de la dette) font l’objet d’une attention particulière. En fin de la partie introductive, un « Résumé pour 2025… » pourra être exploité dans nombre de questions à l’oral. Un tableau de bord synthétise également quelques fondamentaux.

			
			PRÉPARER LE CONCOURS COMME UNE ROUTINE PROFESSIONNELLE

			Si le nombre d’inscrits aux concours de la fonction publique a tendance à diminuer depuis dix ans, la pyramide des âges vieillissante des agents publics et la bonne tenue du marché du travail assurent de beaux débouchés à ceux et celles qui s’engagent pour l’intérêt général. Dans cette période de quête de sens, la meilleure préparation est celle qui s’organise autour de routines qui vous accompagneront tout au long de votre (longue) vie professionnelle. Loin d’une corvée, se forger une culture budgétaire et financière relève de l’effort de mémorisation et d’une dialectique de la synthèse qui nourriront – après le concours – vos préparations de réunions, notes et conversations, pas seulement professionnelles d’ailleurs.

		

			Nous espérons que vous trouverez dans l’actualité de cet ouvrage de quoi préparer aujourd’hui votre épreuve, nombre des questions proposées ont des réponses « prêtes au concours » et intègrent des éléments d’approfondissement et de débat.

		

	

	
		
	
			À mon père, Pierre Pasquet, qui était si fier de la sortie de chaque édition du « Fipu ».

		

	

	
		
	
			

			
Introduction : 
 L’épreuve orale « Les finances publiques » 
 dans le concours

			Dans les concours pour les IRA, l’esprit de l’épreuve de l’oral technique « vise à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. […] Au cours de cet entretien, le candidat est également interrogé sur la place des pouvoirs publics et leur rôle dans les grands domaines de l’�intervention publique ainsi que sur des questions relatives aux connaissances administratives générales ». Ce cadre ainsi posé, les « Fipu » croisent avec nombre d’épreuves administratives. Elles concernent les activités financières de l’État, des collectivités territoriales et de tous les organismes publics.

			Avant tout, quel que soit le concours ou la catégorie visée, le candidat doit être clair sur ses motivations. Cela est vrai pour un « grand oral », mais également pour les oraux techniques. Chaque préparationnaire doit être en mesure d’inscrire son parcours dans un récit.

			Il doit par exemple pouvoir expliquer pourquoi il a fait le choix de la fonction publique d’État ou territoriale, avant d’aborder ses attentes en matière de métier ou de carrière :

			•dans le premier cas, il pourra par exemple souligner son sens de l’intérêt général ;

			•dans le second, son goût pour l’action de terrain ou la réponse à la commande politique…

			Il doit présenter en un bref exposé liminaire son parcours et ses qualités (cela se prépare !) sans forcément respecter un déroulement chronologique, par exemple en charpentant un récit sur :

			•son savoir technique (lié au parcours académique : droit, gestion, RH…),

			•son savoir-faire (lié à des stages, des expériences professionnelles ou associatives…),

			•et son savoir-être (son sens de l’innovation ou du travail collectif, la conduite de projet…), y compris illustré par des engagements (professionnel ou associatif…).

			Dans toute épreuve orale, le candidat doit valoriser ses acquis académiques en se projetant en tant que « futur fonctionnaire ».

			Il doit conduire l’entretien sans attendre du jury « une bonne note » : il s’agit d’une discussion professionnelle au cours de laquelle le jury doit savoir si le candidat est apte à le rejoindre, en évaluant en 25 minutes généralement, après une présentation de son parcours en 5 minutes (maîtrisez le temps !) :

			•sa capacité à formuler des propositions, assises sur des problématiques et des données précises, historiques et techniques ;

			

			•ses facilités pour conduire l’entretien, en amenant les membres du jury sur les thématiques qui lui sont chères, en interagissant avec eux (il doit écouter sans monopoliser la parole : ni sur-réaction ni passivité).

			Un candidat plutôt orienté sur le droit ou les RH doit maîtriser les fondements des finances publiques auxquelles il sera confronté tôt ou tard dans son parcours.

			Pourquoi ? Parce que l’épreuve sur les finances publiques ne s’adresse pas prioritairement à ceux dont le métier sera directeur financier ou contrôleur de gestion.

			En postulant à un futur poste de cadre, le candidat ne doit pas se circonscrire à une partie du programme du concours, il doit embrasser l’ensemble du corpus et relier certaines parties entre elles : les finances publiques comme contraintes de toutes les politiques publiques, cela peut être un fil rouge à nombre de vos présentations

			Un candidat au poste de cadre dans le domaine financier doit également révéler une ouverture d’esprit. Les connaissances financières font partie d’un socle alliant droit, gestion, RH, etc. Cela renvoie à des capacités d’adaptation.

			Viser une carrière financière passe parfois par un passage préalable professionnel :

			•dans une fonction dite « support » autre (juridique, RH, commande publique) qui « arme » en gestion, droit, ou en matière d’organisation de l’administration ;

			•ou dans une fonction opérationnelle, dans un contexte où l’activité est amenée à s’allonger (un début de carrière dans une politique opérationnelle peut conduire aux métiers financiers)…

			Cette épreuve orale s’inscrit bien dans une logique de concours : vous devez viser davantage que la moyenne pour « limiter la casse » liée à une impasse ou à un loupé.

			Ce n’est pas une épreuve écrite mais la forme est primordiale : le candidat est aussi évalué sur sa capacité à faire le lien entre différentes problématiques.

			On attend d’un cadre qu’il s’adapte afin de répondre au principe de « mutabilité » qui implique que le service public ne doit pas demeurer immobile face aux évolutions de la société. C’est une obligation qui s’impose aux agents publics.

			
			Le budget royal, premier témoin des finances publiques

			Entre le xie et xiiie siècle, la place croissante de l’écrit assoit l’ébauche d’un appareil d’État. Les premières traces de budgets royaux datent du  xiiie siècle. Ces derniers sont financés par des prélèvements fiscaux et les revenus du domaine, issus de l’exploitation des terres royales quand les communes perçoivent les droits de passage et taxes. S’ajoutent des impôts exceptionnels pour financer des guerres. Elles nécessitent des efforts de prévision et des calculs. Pour remplir cette mission, les savoirs de l’administration fiscale sont utiles, comme ceux de l’Échiquier de Normandie ainsi que l’apport de la Chambre des comptes. Une administration naît et accorde des droits d’ouvrir des marchés dont le royaume tire les bénéfices. Pour se prémunir des attaques anglaises, l’idée d’une fiscalité récurrente émerge pour financer une armée permanente. Jusqu’au xvie siècle, le service public est circonscrit à la protection des sujets et à la justice, c’est-à-dire les « fonctions régaliennes ».

		

			

			1. Se préparer à l’épreuve des finances publiques

			Les finances publiques sont une discipline du droit public financier, elles comprennent des éléments du droit fiscal public, du droit de la comptabilité publique et du droit budgétaire. 

			La préparation à l’épreuve de finances publiques d’un concours peut être largement anticipée, afin de renforcer sa culture personnelle en commençant par sanctuariser des temps hebdomadaires d’écoute et de lecture actifs :

			•en accumulant les connaissances : par des cours de finances publiques, l’écriture de fiches avec un stylo de préférence (pour mémoriser en même temps que la prise de notes), en écoutant par exemple des podcasts sur la matière dans des temps de respiration tels des routines (la régularité allège d’autant le bachotage plus tardif) ;

			•en réitérant l’exercice de la micro-synthèse, en ayant recours à un plan type qui revêt en finances publiques une utilité particulière (lire plus loin).

			Pour organiser son propos, un temps de préparation aux épreuves orales est prévu après que vous ayez tiré le sujet. Même bref, il doit être mis à profit pour hiérarchiser ses idées dans un plan qui répond peu ou prou aux intentions d’un devoir écrit, nous vous invitons à prendre connaissance de quelques éléments de méthode. La forme et l’organisation doivent soutenir votre niveau de connaissances.

			 

			Quel que soit le sujet technique, un plan appuie votre démonstration.

			 

			Le plan « 2-2-2 » (assez classique) est organisé en deux parties, deux sous-parties, au moins deux idées par sous-parties. Même à l’oral, il convient de se fixer un tel objectif car cela est de nature à rythmer votre exposé et lui rendre une cohérence d’ensemble.

			Dans ce cas de l’exposé technique oral, une réponse selon un triptyque peut aussi fonctionner pour rebondir sur une question impromptue d’un jury. C’est même une excellente méthode pour l’organiser de manière synthétique en répondant à ces trois temps par exemple qui structurent un plan classique, en deux parties et deux sous-parties :

			•quelles sont les données brutes du problème, les chiffres clés (I.A) ;

			•quels sont les enjeux et les problématiques soulevées (I.B) ;

			•quelles sont les pistes de travail et les recommandations ou les précautions de mise en œuvre à apporter (II.A et II.B).

			 

			Ce triptyque ressemble au plan plus détaillé donné en exemple ci-dessous, il fonctionne aussi bien pour une note de synthèse écrite qu’une question développée à l’oral ou même à une simple séquence de « questions/réponses » de quelques secondes.

			

			2. Un exemple de plan pour son exposé 

			Pour un exposé oral, la première partie vous permet de présenter la profondeur historique du sujet ainsi que des données brutes (« la question vient de loin, voici quelques données pour le caractériser� ») et de l’illustrer par quelques enjeux ou des problèmes en lien (« cela soulève les questions de� les problèmes de� »). Dans une seconde partie, on pourra trouver dans des clés de rangement interne/externe ou endogène/exogène des moyens de charpenter ses contenus en deux sous-parties. Prenons un exemple sur un « marronnier » des concours en finances publiques.

			 

			Un sujet sur « la dette publique » (intitulé du sujet) pourrait reprendre cette présentation suivante. Elle fait appel à des notions et des concepts que vous allez découvrir ou approfondir dans cet ouvrage. On propose d’emprunter ici la structure en trois temps : « données/enjeux/pistes de travail ».

			
			ORGANISER SON INTRODUCTION

			•Une phrase d’accroche qui souligne par exemple l’actualité de la question, une référence à un rapport : « Dans le contexte du soutien à la sortie de crise sanitaire, le levier de la dette a été actionné par les États européens en France… » (on peut se référer par exemple à la question 27).

			•La définition des termes : « On entend par dette publique les engagements financiers pris sous forme d’emprunts par l’État… », on peut compléter par exemple par « Pour une collectivité par exemple, l’emprunt est une recette d’investissement, il génère des remboursements, en intérêts (les frais financiers calculés par le taux d’intérêt), ils sont comptabilisés en section de fonctionnement tandis que le capital amorti (le remboursement du principal du prêt), est comptabilisé en section d’investissement… » (lire la question 13).

			•La formalisation d’une problématique est une question qui relie les termes du sujet par une question, par exemple : « Dans quelle mesure la dette est-elle un levier contracyclique soumis à des contraintes qui doivent être maîtrisées pour la rendre durable… » Autre exemple : « Faut-il renoncer au recours de la dette publique au risque d’aggraver la conjoncture économique ou au contraire d’en maîtriser davantage ses conséquences financières… »

			•L’annonce du plan (en étant explicite : « Nous verrons donc dans une première partie que… », etc.) : il convient à ce niveau d’être dans le balancement et la pondération, un exemple est proposé ci-dessous.

		

			N’oubliez jamais que vous n’entrez pas dans une compétition d’opinion entre candidats, l’épreuve est essentiellement orientée sur une capacité de fond et de forme à démontrer sans être trop partiel ou partial.

			 

			

			Pour poursuivre une architecture de plan sur ce même sujet (les sous-parties sont indiquées en gras), il est proposé à titre d’exemple ce déroulement :

			 

			I. La dette : un levier puissamment utilisé de manière contracyclique qui soulève des contraintes financières

			 

			Un chapeau synthétisant vos deux sous-parties, par exemple : « l’histoire des finances publiques démontre le recours à l’effet de levier de la dette non sans conséquences sur les marges de manœuvre� ».

			 

			I.A Une montée en puissance contracyclique remise en lumière par l’actualité sanitaire…

			 

			La dette publique : il s’agit des engagements financiers détenus par l’État, les collectivités publiques et les organismes qui en dépendent directement. Ces créances sont soumises à des remboursements : c’est la contrainte financière liée à l’endettement (plus de détails dans la question 161).

			À la fin du quatrième trimestre 2024, la dette publique au sens de Maastricht s’établit à 3 305,3 milliards d’euros. Exprimée en pourcentage du produit intérieur brut (PIB), elle s’établit à 113,0 %.

			Depuis la fin du dernier conflit mondial, la dette publique est largement actionnée dans le contexte d’après-guerre du Stop and go… (on peut se référer ici à la question 29).

			Elle est utilisée en contexte de sortie de crise sanitaire pour soutenir l’activité par les États et mutualisée au niveau européen (retour à un nouveau temps keynésien : voir l’encadré des questions 29 puis 168 sur l’effet de levier de la dette).

			… jusqu’à l’émergence des théories monétaristes favorables au repli de l’État et à la priorité de l’inflation sur le soutien à la conjoncture (lire la question 30) ; 

			… et un « nouveau temps keynésien » plus récent (se référer à la Partie III sur le rôle conjoncturel des finances publiques).

			 

			I.B … qui contraint les choix et les marges de manœuvre

			 

			Si le levier s’est montré nécessaire dans une optique de soutien conjoncturel, cela pose des problèmes qui touchent aux choix publics :

			•de souveraineté, d’autant qu’elle est détenue majoritairement par des créanciers étrangers qui en attendent rémunération (par le taux d’intérêt) ;

			•liés à la charge budgétaire annuelle : cela renvoie au respect des principes d’annualité, d’équilibre et au fait qu’on ne peut pas différer le remboursement au titre du principe de sincérité (lire les questions 59, 60, 66, etc.) ;

			

			•ces charges financières viennent en concurrence avec d’autres postes de dépenses (par exemple, avec les crédits affectés au budget de l’Éducation, les remboursements liés la dette seront redevenus en 2026 le premier poste de dépenses de l’État et celui-ci devrait être équivalent au budget conjoint des armées et de la sécurité) ;

			•ces choix sont âprement discutés au niveau européen (voir l’encadré de la question 199) et engagent les États dans des politiques de convergences (budgétaires sur un plan monétaire avec la Banque centrale – lire la question 30).

			 

			Confrontés aux contraintes budgétaires et de financement (lire la question 9), les États ont néanmoins utilisé le levier de la dette, en particulier récemment pour sortir de la crise sanitaire et stimuler l’activité. Cette ressource demande cependant de respecter certaines contraintes aux niveaux national et européen, diffusées à l’ensemble des acteurs de la dépense publique.

			En période d’inflation, les pouvoirs publics tendent à privilégier les politiques de stabilisation, quand en période de décélération des prix, c’est davantage la recherche de la maîtrise des déficits qui les inspire pour contenir la dette qui les finance :

			•pour financer sa dette sur les marchés, la France emprunte à des taux d’intérêt de plus en plus élevés (le « spread », lire l’encadré de la question 196), bien supérieurs à ceux de l’Allemagne et même de la Grèce ou du Portugal. En outre, le taux des nouveaux emprunts (adossé aux obligations assimilables du Trésor : les AOT à 10 ans) est très supérieur à la croissance attendue ;

			•le déficit public atteint 5,8 % du PIB en 2024, la France enregistre la pire performance des 27 États membres, à l’exception de la Roumanie, le déficit primaire (avant paiement des intérêts) est de 4 points de PIB environ, chaque point de hausse des taux sur la dette française coûte 2,5 milliards d’euros sur l’année en cours ;

			•ce déficit alimente à nouveau la dette dont le niveau record en Europe concerne trois pays, notamment la Grèce (avec un ratio de 163,6 % du PIB), puis l’Italie (137,0 % du PIB). Enfin, la France affiche un ratio d’endettement de 113 %, soit environ 3 305 milliards d’euros à fin 2024, un point de plus que l’année précédente ;

			•au total, les banques centrales (FED et BCE) cherchent à équilibrer en 2025 la maîtrise de l’inflation et la prévention d’une récession.

			 

			II. Pour rester optimal, le levier de la dette publique doit s’inscrire dans un cadre de contraintes assumées par l’ensemble des acteurs publics

			 

			Pour le chapeau, par exemple : « La maîtrise durable de la dette passe par des leviers endogènes, domestiques et nationaux, appliqués à l’ensemble des acteurs de la dépense publique, nationaux et territoriaux mais également à l’échelon supranational. »

			 

			

			II.A La maîtrise relève de leviers domestiques nationaux et vis-à-vis des partenaires européens…

			 

			En particulier, la question du besoin de financement qui expose l’État à la double pression de ses créanciers (il faut les rembourser) et de ses propres contraintes d’équilibre budgétaire (ce sans quoi les prêteurs peuvent faire défaut s’ils perçoivent que l’État est impécunieux). Voire, s’agissant de débats relatifs aux politiques économiques, d’une vigilance sur « l’effet d’éviction » (lire la question 26), de la maîtrise de l’inflation (lire les questions 30 et 166) disputés néanmoins par les économistes issus du courant de la demande (voir la Partie III sur le rôle conjoncturel des finances publiques), etc., ce qui justifie que :

			•les recommandations de la Cour des comptes en faveur d’une dépense plus sélective et de cibler les objectifs de baisse de fiscalité ;

			•un programme de stabilité budgétaire pour la période 2024-2027 qui contiendrait le déficit public sous le seuil de 3 % de PIB à l’horizon 2027, avec une baisse du ratio de dette publique à compter de 2026 ;

			•le respect de cette trajectoire budgétaire et le corollaire de la politique monétaire commune et la contrepartie des politiques de solidarité européenne, l’Union s’est engagée dans des politiques de relance financées par de la dette mutualisée.

			 

			Avec en ligne de mire la soutenabilité des charges financières et la reconstitution des fondamentaux financiers de l’État notamment la maîtrise de sa dette publique.

			En raison de ses niveaux de déficit et de dette publics en 2023, la France fait partie des États placés sous procédure de déficit excessif depuis le 26 juillet 2024. Sept autres États membres sont également concernés : l’Italie, la Hongrie, la Pologne, Malte, la Slovaquie, la Belgique et la Roumanie (depuis 2020 pour cette dernière).

			 

			II.B … que les politiques généralisent à l’ensemble des acteurs de la dépense publique

			 

			•Par le développement des fonctions financières (prévision, pluriannualité).

			•Par des politiques de contrôle de gestion visant à maîtriser la dépense publique.

			•En articulant gestion de trésorerie et remboursements (y compris par anticipation de l’amortissement contractuel), faire référence à la gestion dynamique.

			•Par les lois de finances, la maîtrise des dépenses sociales (ONDAM), la contrainte exercée sur les dotations aux collectivités : la diffusion d’objectifs aux acteurs de la dépense publique concourt à la maîtrise globale.

			 

			Une conclusion sous forme d’ouverture : réflexion sur une politique durable équilibrée entre volonté de ne pas trop faire peser sur les générations futures sans négliger cependant les impératifs du temps présent.

			

			
			À L’ÉCRIT OU À L’ORAL

			Retenez que ces éléments de méthode peuvent être utilisés pour un exposé, une note ou une réponse à une question orale d’un concours. Pour cette dernière épreuve, une réponse selon le triptyque données/enjeux/pistes de travail (solutions) est très souvent pertinente (lire plus haut). Il permet d’organiser sa réponse orale ou sa production écrite selon un déroulement ordonné qui facilite la compréhension et l’attention de votre interlocuteur. Ces techniques sont également éprouvées dans le champ professionnel, pour une présentation devant des élus ou des agents publics par exemple en réunion ou en commission, etc.

		

			3. Les attentes formelles du jury

			Le jury attend que les candidats disposent d’une vision transversale des processus budgétaires (préparation, vote, contrôle), en cours de rapprochement, soumis à la contrainte financière qui s’exerce sur les acteurs de la dépense publique (État, collectivités locales, protection sociale) et qu’ils se montrent soucieux de l’évaluation des politiques publiques.

			Bref, le candidat n’est pas forcément omniscient sur tous les sujets des finances publiques mais il doit démontrer sa réelle capacité à relier des problématiques du sujet entre elles, à les contextualiser et à les reformuler, en les remettant en perspective.

			 

			La forme de la présentation doit être soignée :

			•le candidat doit proposer un plan articulé visiblement et verbalisé à la fin de son introduction : « Nous verrons donc dans un premier temps… puis dans un second temps… » ;

			•le candidat doit veiller au vocabulaire employé (pas de familiarité) et ses postures non verbales (il faut se poser, se tenir droit, poser ses mains sur la table sans exagérer la gestuelle, soutenir l’attention de chacun des membres du jury par le regard) ; de même, sur le plan vestimentaire, viser le classicisme le jour de l’épreuve (pas de signe ostentatoire politique ou religieux, pas de casquette ou de badge…). Le jury souhaite évaluer dans l’épreuve orale votre capacité à problématiser vos connaissances et votre singularité, ainsi que votre capacité à vous insérer dans un collectif de travail sans écraser les autres ;

			•le candidat doit éviter les tics (de langage, par exemple : les « euh », les répétitions automatiques du type « du coup », « par contre », les « on » et les « il y a », les « en fait » ou « bien entendu » qui alourdissent ou trahissent le contraire…), et les tocs (se gratter, fuir du regard, cacher ses mains sous la table…), les réponses du type café du commerce (« Tout fout le camp… »), sans nuance ou de pure opinion (« Je suis contre… »), ou les attitudes relevant d’une timidité excessive (regard baissé, mains sous la table…) ;

			

			•un candidat qui a fait une impasse n’est pas nécessairement sec. Face à une « colle », sa capacité à reformuler, à contextualiser la question (environnement historique, d’actualité) ou à la relier à des concepts théoriques a une autre utilité que de gagner quelques secondes de réflexion. Ces réflexes sont autant de révélateurs pour le jury d’une capacité du candidat à trouver des solutions en situation professionnelle car la culture générale et la méthode comptent parfois autant que le fond. Osez le : « Je ne peux répondre à cette question, mais par analogie… sous l’angle de… »

			 

			Quelques incontournables à l’oral…

			 

			Le kit de survie le jour J de l’épreuve orale de « Fipu »

			Un oral technique demande du bachotage, mais le jury sera attentif au candidat qui utilise ses lacunes pour renvoyer à des connaissances, à son intérêt pour la matière (suivi de l’actualité) ou au lien construit avec les métiers du concours qu’il prépare. On attend du candidat une ouverture d’esprit embrassant un corpus de connaissances techniques, historiques, mêlant connaissances pédagogiques et parfois son expérience (y compris au travers d’un stage).

			L’épreuve commence dès l’entrée dans la salle et se termine une fois la porte refermée, après le salut du jury.

			 

			À l’oral, la gestion du temps passe par celle du stress grâce à une respiration posée, une alternance de temps pleins et de silences, un tempo qui est celui de la conversation sans manifestation brutale de désaccords. On peut user de ce type de formules : « ce qui m’amène à corriger mon propos… », « si le principe de la réforme des retraites est généralement admis, ce sont les voies qui sont âprement discutées… »

			 

			Quelques rappels à conserver à l’esprit

			
				
					
					
				
				
					
							
							Évitez

						
							
							Préférez

						
					

				
				
					
							
							« Bonjour messieurs dames… »

						
							
							« Bonjour madame/mesdames/monsieur/messieurs… »

						
					

					
							
							« Si je serais… »

						
							
							« Si j’étais » (après « si », le verbe n’est jamais au conditionnel).

						
					

					
							
							« Malgré que… »

						
							
							« Malgré » est toujours suivi d’un groupe nominal (malgré le, son…).

						
					

					
							
							

							De ne pas respirer, répondre d’un « oui » ou « non » sans réfléchir ou sans attendre…

						
							
							Posez votre propos, autorisez-vous un silence pour rassembler vos idées. Dans le cadre d’une microdémonstration, cela peut se faire en trois temps : données/enjeux/solutions.

						
					

					
							
							De vous présenter en victime (gardez pour vous vos problèmes) ou en personne inflexible (y compris sur un plan vestimentaire, en arborant un signe politique ou religieux de manière ostentatoire).

						
							
							Assumez vos propos, reconnaissez une erreur (tout en précisant ce que vous vouliez souligner) et faites preuve de pondération. Votre objectif est de mettre en lumière votre valeur ajoutée dans un collectif de travail, celui de la fonction publique, où la neutralité de l’agent prévaut.

						
					

					
							
							De vous placer uniquement en « répondeur » face au jury, dans une posture de simple « renvoyeur de balles » ou trop scolaire.

						
							
							Préférez la posture active, celle de la conversation. À une question sur les principes budgétaires, vous pouvez développer en quelques secondes des enjeux que vous maîtrisez (leur respect variable par l’État et les collectivités, leur assouplissement, etc.) pour guider le jury vers une question qui se situe sur votre terrain.

						
					

					
							
							D’adopter une attitude désinvolte ou d’arriver les mains dans les poches en pensant improviser sur les aspects métier face aux questions du jury…

						
							
							Préparez-vous avant l’épreuve : mettez au clair sur une feuille vos arguments en trois colonnes :

							•« ce que je sais faire » (issu de mon parcours et de mes expériences) ;

							•« ce que je veux faire » dans une optique de missions ou de métier ;

							•vos objectifs généraux (plutôt fonction support ou politique opérationnelle ? plutôt métiers du social, de la culture ; chargé de mission puis direction ?). 

						
					

					
							
							L’arrogance et l’imprudence

						
							
							Adopter une posture d’humilité. Sans trop avouer ses lacunes sur une question technique, le jury appréciera votre capacité à reformuler la question (par exemple : « Si le chiffre de la dette publique m’échappe à l’instant, cela renvoie aux principes budgétaires de l’annualité, la sincérité… »). Puis, sur une question générale sur vos projets professionnels qui peut alimenter vos échanges dans cette épreuve, n’hésitez pas à valoriser la matière (par exemple : « Mes connaissances en finances publiques me seront très utiles dans le parcours que je projette dans des fonctions supports… »).

						
					

				
			

			

			
			À l’oral, se questionner sur la déontologie

			La loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (loi Sapin 2) impose de disposer d’un plan anticorruption et, plus largement, adoptant de bons principes déontologiques.

			En son sein, les volets « ressources humaines » ou des « marchés publics » sont particulièrement concernés, dès l’étape du recrutement. Cela invite chaque candidat à se poser les bonnes questions.

			Par exemple, si je viens du privé et que je postule par la voie contractuelle, suis-je susceptible d’être en « conflit d’intérêts » entre mon ancien et futur employeur ? Notamment, en étant en situation d’orienter un choix d’un marché public en faveur de votre ancien employeur.

			Cette notion qui s’applique à tous les agents, fonctionnaire ou contractuel, est définie par l’article L. 121-5 du CGFP (code général de la fonction publique) : « Au sens du présent code, constitue un conflit d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions de l’agent public. »

			Plus généralement, il convient de se mettre au clair sur les « droits et obligations » des agents publics sur le portail de la fonction publique en adoptant la bonne posture dès l’oral, on insistera en particulier sur les devoirs qui s’imposent dès l’entretien :

			•qu’est-ce que pour moi l’obligation d’obéissance hiérarchique, à savoir l’obligation de se conformer aux instructions de mon supérieur hiérarchique (sauf si l’ordre donné est manifestement illégal et risque de compromettre gravement l’intérêt public) ou de loyauté dans une organisation publique ?

			•qu’est-ce que la discrétion (sur l’activité et les missions de service public) et le secret professionnel (qui vise la protection des secrets des personnes privées) ?

			•est-ce que je respecte l’obligation de neutralité (qui interdit à l’agent public de faire de sa fonction l’instrument d’une propagande quelconque), à l’occasion de mon entretien par exemple (cela m’oblige à ne pas porter par exemple de signe ostentatoire politique ou religieux) ? Qu’est-ce que cela implique en termes de respect du principe d’égalité d’accès de l’usager au service public (ma posture globale ne doit pas interférer dans ma relation à l’usager dont l’égalité d’accès au service public doit être préservée) ?

			•dans mon exercice professionnel, comment je renvoie au jury ma connaissance des principes de la commande publique (la liberté d’accès, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des procédures, etc.) ?

		

			

			4. Conseils et méthodologie

			Dans tous les cas, se référer au règlement du concours pour adapter son intervention : temps, contenu, etc. 

			Comme à une épreuve type « grand o », la présentation n’est pas essentiellement scolaire.

			Le jury attend de vous une capacité à relier la question posée à :

			•un contexte historique (la hausse de la dépense publique accélérée par les guerres par exemple, ou la crise de la dette qui sont des accroches fréquentes) ;

			•un événement d’actualité ou du passé (le consentement à l’impôt est rattachable aux jacqueries ou à la crise des gilets jaunes), sans abuser des références répétitives pour le jury qui voit passer plusieurs dizaines de candidats dans la même journée… ;

			•un rapport ou une tendance de fond : les questions de l’évaluation des politiques publiques ou de la dette et du consentement à l’impôt (son niveau, son assiette), les thèmes du vieillissement et ses incidences sur les équilibres sociaux (le rapport actif/inactif), les oppositions centralisation/décentralisation, interventionnistes/libéraux, cotisation/fiscalisation sont récurrentes ;

			•une problématique plus émergente : le lien entre finances publiques et comportement (fiscalité incitative sur l’essence, critique de l’assistanat) ou développement durable, etc.

			Le jury attend que la question des finances publiques soit contextualisée dans l’histoire des idées, c’est-à-dire que le candidat situe les tendances qui se sont succédé au cours des dernières décennies, en restant attentif à l’actualité :

			•le courant interventionniste (des politiques conjoncturelles ou keynésiennes, celui des théoriciens de la « demande »), plutôt dominant dans les 30 années d’après-guerre ;

			•le courant des politiques de long terme ou dites « structurelles » (favorables à la compétitivité de « l’offre »), beaucoup plus influent vers le milieu des années 1970 et dans les années 1980, avec Reagan ou Thatcher en figures de proue ;

			•un débat plus mesuré entre ces deux grands courants dès les années 1990, dans un contexte de résultats mitigés de part et d’autre ;

			•la crise de 2008 et plus encore celle du coronavirus en 2020 appellent un « nouveau temps keynésien » de l’intervention publique dans les grandes zones économiques ;

			•avec la sortie de crise sanitaire et le conflit en Ukraine, le retour de l’inflation mobilise les autorités sur un objectif de maîtrise de la hausse des prix, ce qui justifie des politiques plus restrictives des maîtrises des déficits et de stabilisation des prix.

			

			
			LIRE ET ÉCRIRE SUR DU PAPIER AMÉLIORE SES PERFORMANCES

			Par les choix éditoriaux et la fiabilité des contenus, les ouvrages sécurisent votre parcours d’apprentissage en augmentant votre productivité. Leur lecture, dégagée des distractions numériques, permet de vous concentrer sur des ressources utiles quand, en retour, elle améliore le rendement de vos recherches sur la toile. En outre, La structure linéaire du papier évite de vous disperser quand le vocabulaire écrit est également plus riche que celui employé à l’oral. Certains temps de conjugaison, comme le passé simple, ne sont plus employés qu’à l’écrit. Cette lecture productive doit être complétée par la prise de notes, sous la forme de fiches par exemple. Cette posture active oblige votre cerveau à pratiquer l’exercice de synthèse et à déjà travailler sur la mémorisation.

			La recherche sur le fonctionnement du cerveau invite à l’apprentissage par l’écriture manuscrite. En outre, les recherches sur les neurosciences ont également démontré que lire 10 à 30 minutes par jour sur du papier (et donc en moins sur un écran) est une excellente régulation contre le stress. Adoptons ce bon conseil d’Amin Maalouf, secrétaire perpétuel de l’Académie française, qui prône un usage flexible : « Les deux manières de consulter le dictionnaire sont complémentaires, et pour ma part j’ai besoin des deux, alternativement, le papier pour les flâneries, le numérique pour la célérité. »

		

			5. En résumé pour 2025 : la France instable 	face à une situation financière dégradée 	et des choix difficiles

			Ce développement peut servir de fil rouge à une question du jury sur « les défis de la France aujourd’hui à l’aune de ses finances publiques ».

			 

			Confronté à des menaces extérieures (conflits, guerres) et domestiques (terrorisme, cohésion sociale et culturelle), notre pays vit une période d’instabilité politique, inédite sous la Ve République. Endettée de manière accrue par la sortie de l’épidémie de Covid et le soutien à la conjoncture (baisses d’impôts, prime d’activité), la France doit faire face à un déficit commercial persistant qui trahit la faiblesse relative de son tissu industriel et sa dépendance aux importations. Les anticipations des ménages et des entreprises restent pessimistes malgré le recul de l’inflation et un taux de chômage qui est en repli depuis le pic de mi-2015.

			 

			Sur une longue période, notre population vieillit, ce qui exerce une tension structurelle sur ses dépenses publiques. Un déclassement en matière de productivité peut être observé ces cinq dernières années en lien avec l’enrichissement de l’activité en quantité d’emploi. Ces évolutions nous éloignent depuis une génération du niveau de vie nord-américain, stimulé par une immigration diversifiée et qualifiée ou de la souveraineté que confère la base industrielle allemande par exemple. Dans un contexte de faible taux d’activité (en particulier des jeunes et des seniors), la France connaît en même temps des problèmes d’adéquation de sa main-d’œuvre aux besoins des entreprises. Elle fait le choix d’une redistribution structurellement plus favorable aux inactifs, retraités mais également une proportion plus importante que dans le reste de l’Europe de personnes dans la force de l’âge, en situation de minimas sociaux ou même n’en faisant pas de recours. Entre autres entraves sur le chemin de l’emploi, la crise du logement et un accès resserré au crédit pénalisent l’employabilité de la jeunesse. En outre, notre système de formation produit encore insuffisamment des profils scientifiques et techniques nécessaires à l’avenir industriel du pays. Notre climat social est réputé éruptif, alimenté par des trappes à bas salaires.

			

			 

			Notre société dispose néanmoins de solides atouts, même si sa démographie rejoint récemment un mouvement général de diminution de la natalité. Les capacités d’innovation de notre pays, son potentiel énergétique décarboné (au travers de son mix nucléaire/renouvelables) sont des gages pour réussir la transition écologique, en particulier le découplage entre la production et l’empreinte carbone. Un débat récurrent sur la complexité des normes rejoint celui du mille-feuille administratif, unique en Europe, peu propice au développement de projets et facteur d’inertie. Malgré tout, le niveau d’investissement direct étranger reste champion d’Europe, ce qui reflète également un marché du travail non saturé, favorable aux implantations d’entreprises. Le passage de la recherche à l’entreprenariat reste problématique. Quelle réflexion pour reconstituer les fondamentaux des finances en les attachant à des objectifs publics ?

			 

			Les objectifs de redressement de ses fondamentaux financiers peuvent entrer en tension avec une dépense publique dont le niveau important est marqué par le compromis historique d’après-guerre, favorable à une protection sociale élevée et sensible à « l’effet de cliquet » ainsi que le choix en faveur d’une redistribution relativement plus élevée que chez nos voisins. Celle-ci est de plus en plus redistributive (solidarité financée par l’impôt) et de moins en moins contributive (où la cotisation crée des droits). Cela peut altérer à terme la confiance des acteurs dans le système, en ce qui concerne les retraites notamment. La perception des usagers, traditionnellement favorable aux services publics, se tasse, en particulier l’hôpital et l’école. Cette dernière institution souffre de l’affaiblissement de ses performances dès l’école primaire et de la paupérisation de son université. L’État régalien (Défense, Justice) est fragilisé par le retard accumulé en matière d’investissements publics.

			

			
			Les finances européennes au défi de la guerre

			Les besoins liés à la relance du nucléaire s’ajoutent à ceux liés à la crise russo-ukrainienne. Ce confit découvre un déficit d’investissements militaires des pays d’Europe occidentale qui ont préféré, depuis la chute du mur de Berlin, encaisser les « dividendes de la paix ». Avec 800 milliards d’euros décidés en mars 2025 par le plan Réarmer l’Europe, les autorités européennes encouragent les États à exempter leurs dépenses de défense des règles qui les contraignent à limiter leur déficit public à 3 % de leur produit intérieur brut. En dehors de ce périmètre, le déficit doit être ramené à 5,4 % du PIB en 2025 (contre 5,8 % en 2024) avec un objectif de déficit budgétaire inférieur à 3 % en 2029.

		

			Dès lors qu’elle s’engagera dans une plus grande sélectivité de la dépense pour prioriser ses dépenses et ses investissements, la France pourra maîtriser l’évolution de sa dette, véritable épée de Damoclès. Après quatre années d’un recours intensif à l’endettement pour sortir de la crise sanitaire, elle est soumise à la surveillance de ses créanciers et des autorités européennes. Ses charges financières (qui entrent en concurrence avec les crédits affectés aux politiques opérationnelles) sont suspendues à l’évolution du coût des taux d’intérêt. Ces derniers sont liés aux politiques des banques centrales. En 2025, la Banque fédérale américaine (FED) et la Banque centrale européenne (BCE) cherchent à équilibrer la maîtrise de l’inflation (ce qui implique de ne pas trop baisser les taux d’intérêt ce qui pourrait entraîner des risques de surchauffe) et la prévention d’une récession (ce qui implique de les maintenir à un niveau raisonnable pour ne pas pénaliser l’activité).

			 

			Lire en particulier les questions 14 et 55 et sur les interactions entre la politique budgétaire et monétaire, se reporter à la question 29.

			 

			Dans un contexte de prélèvements obligatoires déjà élevés, l’ensemble des acteurs de la dépense publique pourrait ainsi être associé à une trajectoire de reconstitution des fondamentaux. Dès lors que toutes les clauses du fonctionnement de notre État « empilé » (central, déconcentré, décentralisé…), celles du contrat entre les générations (actifs versus inactifs) sont posées, lisibles et partagées par tous, le chemin vers un retour à des fondamentaux financiers plus satisfaisants pourrait être trouvé. La Cour des comptes alerte les pouvoirs publics en ce sens, soulignant que la France est la seule en Europe à voir ses finances publiques continuer de se dégrader.

			 

			Dans le contexte d’instabilité politique actuelle, cette voie s’avère périlleuse et incertaine.

			 

			

			Le tableau de bord

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							Taux de prélèvements obligatoires (1)

						
							
							Taux de dépenses publiques (2)

						
							
							Solde budgétaire (3)

						
							
							Taux d’endettement public (4)

						
					

					
							
							Commentaires

						
							
							Avec un niveau de prélèvements supérieur de 5 points à la moyenne…

						
							
							… la France se distingue par un niveau plus élevé d’intervention publique…

						
							
							… une situation plus marquée de déficit budgétaire…

						
							
							… et un recours accru au levier de l’endettement.

						
					

					
							
							France

						
							
							45,6 %

						
							
							57, 3 %

						
							
							5,8 %

						
							
							110,6 %

						
					

					
							
							Moyenne des 19 pays de la zone euro

						
							
							40,6 %

						
							
							50 %

						
							
							3,1 %

						
							
							88,6 %

						
					

				
			

			Sources : (1) Statista 2022, (2) INSEE 2023, (3) Statista 2023, (4), INSEE 2023, 2024

			NB : En 2023, le PIB de la France s’établissait à 2 565,3 milliards d’euros.

 

			La dépense publique

			
				
					
					
				
				
					
							
							Budget de l’État

						
							
							664,9 milliards d’euros

						
					

					
							
							Secteur public local

						
							
							315,6 milliards d’euros

						
					

					
							
							Sécurité sociale

						
							
							737,5 milliards d’euros

						
					

				
			

			Source : www.budget.gouv.fr, année 2024

			6. Quelques définitions

			Les prélèvements obligatoires sont un sous-ensemble des recettes publiques totales. Composés des impôts, des cotisations sociales et des taxes fiscales (perçues à l’occasion de la fourniture d’un service), ils ont représenté 88 % des recettes totales des administrations publiques en 2023. Le taux de prélèvements obligatoires exprime cette somme rapportée à la richesse nationale (le produit intérieur brut : PIB).

			À noter : avec un taux de 45,6 % en 2023, le « taux des prélèvements obligatoires » (rapport entre leur montant et le PIB) situait alors la France au premier rang des pays européens, bien qu’elle ait été en 2023 le pays européen où ce taux a le plus baissé après la Grèce. La moyenne était à 40,6 % du PIB pour la zone euro et 40,0 % pour l’Union européenne en 2023.

			

			Les dépenses publiques correspondent à l’ensemble des sommes dépensées par les administrations publiques, que ce soient les administrations centrales, les collectivités territoriales ou encore les administrations de Sécurité sociale. Le taux de dépenses publiques exprime cette somme rapportée à la richesse nationale (le PIB)

			À noter : en 2023, les dépenses des administrations publiques françaises représentent 57,3 % du produit intérieur brut (PIB). En 2024, elles ont continué d’augmenter, tirées à hauteur de 60 % par la hausse des prestations sociales. 

			Ce taux est de 49,4 % du PIB dans l’ensemble de l’Union européenne à 27 pays.

			 

			Le solde budgétaire représente la différence entre les recettes et les dépenses prévues dans la loi de finances (budget de l’État). Le solde budgétaire peut être excédentaire ou déficitaire. Le solde primaire désigne le solde hors prise en compte des intérêts dus au titre de la dette publique, il peut être rapporté au PIB

			À noter : le solde budgétaire correspond au seul déficit de l’État, donc hors sphère sociale et collectivités. Au total, en 2024, en intégrant les charges financières, le déficit public s’établit à 169,6 milliards d’euros, soit 5,8 % du produit intérieur brut (PIB), après 5,4 % en 2023 et 4,7 % en 2022.

			 

			La dette de l’État résulte du cumul des besoins de financement de l’État, c’est-à-dire de la différence, année après année, entre ses produits (recettes fiscales, produits de privatisations, etc.) et ses charges (dépenses budgétaires, prises de participation, etc.). 

			Le taux d’endettement public représente la somme de cette dette rapportée à la richesse nationale (le PIB)

			À noter : à la fin du quatrième trimestre 2024, la dette publique au sens de Maastricht s’établit à 3 305,3 milliards d’euros. Exprimée en pourcentage du produit intérieur brut (PIB), elle s’établit à 113 %, en hausse d’environ un point par rapport à 2023.

		
			Notions financières

			Lorsqu’on contracte des emprunts, qu’on réalise des placements ou des investissements, les frais d’emprunts et le rendement sont généralement déterminés à l’aide de pourcentages (le taux d’intérêt). Il s’agit de la même chose pour les États et les organisations publiques.

			La période d’intérêt est le temps, généralement en années, qui s’écoule entre le début d’un placement ou d’un prêt et une valeur future. C’est le montant final que l’on obtient au terme d’un prêt ou d’un emprunt. On appelle cela la capitalisation future.

			Pour un prêteur, comme une banque ou un fonds de pension, l’intérêt se transforme en une quantité d’argent qu’il reçoit en plus du montant initial prêté.

			

			Pour un emprunteur, tel un individu ou une collectivité publique, l’intérêt se transforme en une quantité d’argent qu’il remet au prêteur en plus du montant initial emprunté. La dette publique sur l’ensemble de son périmètre a ainsi généré près de 59 milliards d’euros de charges d’intérêt. Principalement à des investisseurs étrangers pour un peu plus de la moitié d’entre eux, des fonds de pension et des banques.

			L’investisseur ou le prêteur font payer à l’emprunteur le prix de leur renonciation à la consommation immédiate, du risque pris et sa rémunération. C’est l’intérêt ou le loyer du capital qui définissent ce prix.
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